
N° Fonctions Missions Grade de référence Services concernés Nombre

I Agent administratif
Assistance administrative, accueil, 

archivage
Adjoint administratif

Référence à 

l'échelon 1
IM 366

Tous les services du 

CCAS
2

II Agent polycompétent

Aide à la personne, entretien des 

locaux, agent de service, accueil et 

surveillance, moyens généraux, 

adjoint technique, conteur

Agent social
Référence à 

l'échelon 1
IM 366 RESIDENCES 35

III Aide à domicile Aide à la personne Agent social
Référence à 

l'échelon 1
IM 366 SAD

IV Aide-soignant
Aide à la personne, aide soignant, 

auxiliaire de soins
Aide-soignant de classe normale 

Référence à 

l'échelon 1
IM 373

SAD
90

V Infirmier Infirmier, aide à la personne Infrmier en soins généraux
Référence à 

l'échelon 1
IM 395

SAD
25

VI Ergothérapeute Ergothérapeute

Pédicure-podologue, 

ergothérapeute, psychomotricien, 

orthoptiste, technicien de

laboratoire médical, manipulateur 

d'électroradiologie médicale, 

préparateur en

pharmacie hospitalière et diététicien

Référence à 

l'échelon 1
IM 395

SAD
1
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Motif : Accroissement temporaire d'activité - Article 332-23 1 du CGFP

ANNEXE 2 : TABLEAU DES EMPLOIS NON PERMANENTS

Type Rémunération





N° Fonctions Missions Grade de référence Services concernés NombreType Rémunération

N° Fonctions Missions Grade de référence Services concernés Nombre

VII Agent polycompétent

Aide à la personne, entretien des 

locaux, agent de service, accueil et 

surveillance, moyens généraux, 

adjoint technique, conteur

Agent social
Référence à 

l'échelon 1
IM 366 RESIDENCES 25

VIII Aide à domicile Aide à la personne Agent social
Référence à 

l'échelon 1
IM 366 SAD

IX Aide-soignant
Aide à la personne, aide soignant, 

auxiliaire de soins
Aide-soignant de classe normale 

Référence à 

l'échelon 1
IM 373

SAD
80

X Infirmier Infirmier, aide à la personne Infrmier en soins généraux
Référence à 

l'échelon 1
IM 395

SAD
15

N° Fonctions Missions Grade de référence
Type 

Rémunération
Services concernés Nombre 

XI-a Gardien Accueil et surveillance Agent social Taux horaire 46,93 € /nuit RESIDENCES 30

XI-b Gardien Accueil et surveillance Agent social Taux horaire

93,87 € 

/dimanche ou 

Jour férié

RESIDENCES 30

XI-c Gardien Accueil et surveillance Agent social Taux horaire 46,93€/jour RESIDENCES 30

XII Médecin Expertises médicales Médecin territorial Taux horaire 173,64 € brut RESIDENCES 252

Motif : Accroissement saisonnier d'activité - Article 332-23 2 du CGFP

Motif : Vacations

Type Rémunération


